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Soutien/approfondissement, Devoirs Faits, découverte des métiers, Pacte, multiplication des 
évaluations, des certifications, des «plans», promotion de l’enseignements des «fondamentaux», 
etc.

Autant de dispositifs qui s’accumulent sur fond de dégradation des conditions de travail, dans une 
grande confusion qui masque une attaque multiforme sur le collège et nos métiers.

Le stage permettra d’identifier la logique générale de la réforme engagée en 6eme, mais aussi 
d’y opposer notre conception ambitieuse de nos métiers, avec les propositions alternatives du 
Snes‑FSU.

La réforme à bas bruit

Le congé pour formation syndicale est ouvert à tous les personnels, titulaires et non-titulaires, adhérent.es ou pas (même si le SNES-FSU ne prend 
en charge les frais de déplacements que pour ses adhérents).

L’autorisation d’absence est de droit, sur le temps de service et sans rattrapage des cours.

N’hésitez pas à vous inscrire à plusieurs d’un même établissement !

Pour participer à ces stages : il faut vous inscrire auprès du SNES (voir ci-dessous).

La demande d’autorisation d’absence est à déposer auprès de votre établissement au plus tard 1 mois avant la date du stage (modèle sur le site).

9h - 17h
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